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Coupon à joindre au règlement
Facture n° : FAC-2512-02121-3472 
Réf. client : N° ZB-703669
Montant € : 1 600,00
Date facture : 15/12/2025

Croix-Rouge Compétence Ile-de-France
02121 - CRF - CRFP ILE DE FRANCE
120 AVENUE GASTON ROUSSEL - IMMEUBLE QUADRIUM 
EST
93230 ROMAINVILLE
Tél : 0 810 00 75 93 -  crfp.competence-idf@croix-rouge.fr

N° SIRET : 77567227230162
Code APE : 8559A
N° de déclaration d’activité : 11 93 06203 93

LILLY FRANCE
24 boulevard Vital Bouhot
92521 NEUILLY SUR SEINE

Monsieur Salhi  GAOUI

N° SIRET : 60984915300133

Date : 15/12/2025

FACTURE N° FAC-2512-02121-3472

DESIGNATION QUANTITE PRIX UNITAIRE TOTAL
Réf. client : N° ZB-703669
Réf. convention : CONV-2510-02121-3414
PREMIERS SECOURS > SENSIBILISATION AUX GESTES QUI SAUVENT 
(GQS)
AFINTRA-02121-251241
Formation  Intra
Durée de la formation en heures : 6,00 (1,00 jours)
Dates :
mardi 25 novembre 2025, 
, 24 boulevard Vital Bouhot - NEUILLY SUR SEINE
Nom du client : LILLY FRANCE
 Participants : ABOUDOU Richina, ALZONDA Olivia, BOOJHAWON Rajshree, 
BRUCH Camille, CAPPELLEZ Marie-Hélène, CARTIER Claire-Alix, CASHLTA 
Ghislain, CEPITAIRE Marie, CHEVENARD-CHOUIHED Myriam, COLIN Hanna, 
COMBACAU Lydie, COVELLI Maud, DAVID Sarah, DIIORIO Magali, FISSURE 
Alexis, GRANGIER AGHADACAN Carol, GRECH-CAUCHI Stéphanie, LALOUX 
Elodie, MAUGEAIS Sylvie, MEZGHANI Heila, PASSEREAU Véronique, RIOU 
Céline, SCHEID Vanessa, VERVAEREN  Christelle

Détail coût formation et frais annexes :

PREMIERS SECOURS > SENSIBILISATION AUX GESTES QUI 
SAUVENT (GQS) 1,00 1600,00 € 1600,00 €

Facture non soumise à TVA (261 4 1° ter CGI) TOTAL 1600,00 €

MONTANT NET 1600,00 €

Merci d’indiquer la référence de la facture  lors de votre règlement (coupon ci-dessus)
Modalités de règlement :
 Chèque bancaire   Virement bancaire       
Relevé d’identité bancaire :

Paiement à trente (30) jours calendaires à date de facture.
Tout retard de règlement donnera lieu de plein droit et sans qu’aucune mise en demeure ne soit nécessaire au paiement de 
pénalités de retard selon un taux égal à trois fois le taux d’intérêt légal et en outre, à l’égard des professionnels, au paiement 
d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40€.

Organisme de formation certifié Qualiopi au titre des actions de formation, validation des acquis de l'expérience et actions de 
formation par apprentissage. 
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